
Informations professionnelles nécessaires pour recevoir votre numéro de licence :

Mr ❒ Mme ❒ Mlle ❒

Nom : ................................................Prénom ..........................................................................

Spécialité : ................................................................................................................................

Identifiant national : __ __ __ __ __ __ __ __ __
(ce numéro à 9 chiffres se trouve sur votre carte CPS et en haut de vos ordonnances)

N° / rue : ..................................................................................................................................

Code postal :  __ __ __ __ __ Ville ................................................................................

Téléphone :  __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

E-mail : ......................................................................................................................................
(Merci d’indiquer une adresse e-mail valide et lisible car votre numéro de licence vous sera communiqué à cette adresse)

Je certifie sur l'honneur être médecin et que les informations citées ci-dessus sont exactes.
Je demande à obtenir un numéro de licence pour utiliser Pratis live que je recevrai par e-mail. 
J'accepte sans réserve le contrat de licence Pratis live dont je reconnais avoir pris connaissance.

Fait à : ……………………………………. Le : ……../……../……..

Signature : 

Information et assistance technique : 0 892 68 84 68 (0,34 € la minute)
Pratis live est un logiciel édité par le Groupe PPDL Santé, 6 rue de Verdun, 92100 Boulogne Billancourt

DEMANDE DE LICENCE

Licence Pratis live
6, rue de Verdun
92100 Boulogne Billancourt

▲

▲

▲

Merci de remettre cette demande sur un stand
congrès Pratis live ou de la renvoyer 
à l’adresse suivante ci-contre :

Coordonnées des praticiens utilisant le même poste de travail :

Si un ou plusieurs confrères utilisent le même poste de travail que vous, merci de
renseigner leurs noms et prénoms. 

Praticien 1 : Nom : Prénom :
Praticien 1 : Nom : Prénom :
Praticien 1 : Nom : Prénom :



Contrat de licence Pratis Live 
 
Le produit logiciel Pratis Live est protégé par la réglementation et les traités 
internationaux en matière de droits d’auteur ainsi que par les autres réglementations et 
traités internationaux en matière de propriété intellectuelle. Le produit logiciel Pratis 
Live, fourni par la société « Les Publicitaires », n’est pas vendu à l’utilisateur. 
L’utilisation lui est concédée dans les termes de la présente licence, « Les 
Publicitaires » se réservant tous les droits non expressément octroyés à l’utilisateur. 
L’utilisateur est propriétaire du CD-ROM sur lequel le logiciel était stocké à l’origine, ou 
des disques sur lesquels il a été enregistré par la suite, mais « Les Publicitaires » 
conservent la propriété de toutes les copies du logiciel proprement dit. 
 
1- Licence – La présente licence autorise l’utilisa teur à :  
 
A) Exploiter le logiciel sur un seul ordinateur à la fois, dans le cas où le logiciel est 
exécuté depuis le même CD-ROM, partagé entre plusieurs unités centrales et ce à 
condition qu’une licence ait été accordée par « Les Publicitaires » pour un multi-usage. 
 
B) Effectuer une copie de ses fichiers aux fins de sauvegarde uniquement. Le logiciel 
est protégé par les lois françaises régissant le copyright. Toute copie du logiciel doit 
porter la mention du copyright de « Les Publicitaires » et toute autre mention de 
propriété figurant sur l’original fourni par « Les Publicitaires ». 
 
2- Restrictions. 
 
La licence du produit logiciel Pratis Live n’est conférée qu’au détenteur et ne peut être 
transférée, cédée, louée, ni vendue à qui que ce soit. Les copies du logiciel ne peuvent 
être distribuées, ni transférées électroniquement d’un ordinateur à un autre par le biais 
d’un réseau. Le logiciel contient différentes données et programmations élaborées par 
« Les publicitaires ». Dans le but de protéger ces derniers, il est interdit de décompiler, 
désassembler ou réduire de quelque façon que ce soit le logiciel sous une forme 
déchiffrable. Il est interdit de modifier, d’adapter, de traduire, de louer, de céder en 
location vente, de prêter, de vendre, de vendre à profit, de distribuer ou de créer 
quelque élément que ce soit reposant sur tout ou partie du logiciel. 
 
 

Limites de garantie et de responsabilité 
 

1- Limitation de garantie des supports. 
 

« Les Publicitaires » garantissent que les CD-ROM contenant le logiciel sont exempts 
de défauts de fabrication pour une utilisation normale pendant une période de 90 jours 
à compter de la date de livraison, le bon de livraison faisant foi. 
 

2- Limitation de garantie du logiciel. 
 

Le logiciel est livré « en l’état » sans garantie ou condition de quelque nature que ce 



soit, expresse ou tacite, sur sa conformité ou son aptitude à remplir une fonction 
donnée. « Les Publicitaires » ne garantissent aucunement l’utilisation ou les résultats 
de l’utilisation du logiciel. Les risques relatifs à l’utilisation de Pratis Live et à l’usage du 
logiciel et de sa documentation incombent entièrement à l’utilisateur. 
 

3- Enoncé complet de la garantie. 
 

Les garanties limitées stipulées aux paragraphes 1 et 2 sont les seules et uniques 
octroyées par « Les Publicitaires » sur son produit. Aucune déclaration orale ou écrite 
de la part de « Les Publicitaires » ou des collaborateurs, distributeurs, employés ne 
sauraient donner lieu à une garantie supplémentaire, ni étendre les garanties 
existantes. 
 

4- Limitation de responsabilités. 
 

En aucun cas, « Les Publicitaires » et ses collaborateurs ne sauraient être tenus 
responsables des préjudices fortuits, induits ou indirects (manque à gagner, interruption 
d’activité, pertes de données…) découlant de l’utilisation du logiciel ou de sa 
documentation ou d’une incapacité à utiliser, quand bien même « Les Publicitaires » ou 
son représentant agréé auraient été avisés du risque de tels préjudices. La 
responsabilité de « Les Publicitaires » pour un préjudice réel quelconque subi par 
l’utilisateur, quel que soit le recours invoqué, ne peut en aucun cas dépasser le montant 
versé pour l’achat du logiciel incriminé. 


